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Livre Il - Prestataires

Titre | - Prestataires de services d'investissement

Chapitre Ill - Exigences en matiére de gouvernance des instruments financiers

Section 2 - Obligations en matiére de gouvernance des instruments financiers applicables aux distributeurs

Reglement général de I'AMF

Article 313-24 en vigueur au 03 janvier 2018

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur a titre d'information.

Il n'est donné aucune garantie quant au caractere exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
I'Autorité des marchés financiers ne saurait étre tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement a la mise a disposition et a |'utilisation de ces informations.

Article 313-24

Le distributeur veille a ce qu'une personne concernée dispose des compétences nécessaires pour comprendre les caractéristiques
et les risques de l'instrument financier qu'il a l'intention de distribuer et du service fourni, ainsi que les besoins, caractéristiques
et objectifs du marché cible défini.
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